
Programme formation e-learning

Durée : 2h30 /  Niveau 1
Parcours accessible jusqu’au 31 décembre 2025
Tarif : 120 €

L’approbation annuelle des comptes d’une société

Information importante :
•	 Les formations en e-learning ne rentrent  pas dans l’abonnement.

Objectifs :  
•	 Intégrer les règles relatives à l’approbation et à la publication des comptes annuels
•	 Préparer le dossier d’approbation des comptes, opérer les vérifications préalables systématiques.
•	 Réaliser l’approbation des comptes en s’appuyant sur la documentation et les pièces nécessaires.
•	 Gérer l’assemblée générale annuelle des associés

Centre régional de formation professionnelle des avocats des cours d’appel d’Angers, Bourges, Orléans et Poitiers
Contact : formation.continue@avocats-ecoa.fr / 05.49.88.88.24

Méthodes mobilisées :

	 Programme : 

Les vérifications préalables

Le rapport de gestion ou du rapport du dirigeant

L’assemblée générale d’approbation des comptes 

Le dépôt des comptes

Modalités d’évaluation finale : un questionnaire d’évaluation est proposé à chaque fin de module. Un résultat 
de 70% est nécessaire pour accéder au module suivant.

Moyens pédagogiques : modules vidéos/quiz/tutoriels/infographies 


